
 

      FEUILLE DE RESULTATS - STAGE DE FORMATION    
 

 

Stage :     MF1   MF2   EF       FORMATION CONTINUE    PASSERELLE 
 

 Alpin  Ski de fond    Biathlon       Saut & Combiné     Ski de randonnée   Ski de randonnée nordique 

 Snowboard    Freestyle     Telemark    Roller ski   Hors-piste    ski forme   accompagnateur 

 autre (précisez) :  FORMATION CONTINUE HORS PISTE 

 

organisé par : ......FFS.......................................................................................................... 

..............................Les 2 et 3 avril 2022.à..SERRE CHEVALIER............................................... 

 
Attestations de stage délivrées : 
    OUI       NON 
 
Insignes et macarons donnés : 
 OUI       NON 
 
Feuille de résultats adressée aux Comités 
Régionaux concernés  
 

 

N° licence Nom - prénom Club Comité Admis Refusé PSC1 

2602468 
290230 
2631339 
2666020 
2104375 
2272421 
2171892 
502791 
2639133 
843043 
2107427 
1490093 

DULAC CHRISTOPHE 
MAZET GERARD 
LETTY          JÉRÔME 
HESEMANN PETER 
BOUILLAUD DOMINIQUE 
SEPULCRE DENIS 
BASTIDE J PHILIPPE 
AUBLANC YVES 
BRICHE HUGUES 
PULCINI PATRICK 
SARTRE GILBERT 
KOPP           STÉPHANE 

SKI CLUB LIORAN 
SKI CLUB DU MONT DORE 
ASSOCIATION LIBERTE SKI 
ASSOCIATION LIBERTE SKI 
ONET SKI LOISIRS 
ONET SKI LOISIRS 
ONET SKI LOISIRS 
VOIRON SKI MONTAGNE 
CLUB SKI LAIQUE LYONNAIS 
SKI CLUB LOISIRS FEYZINOIS 
S.C VERPILLERE ST QUENTIN 
STE SKI TOURISME MONTAGNE 

AU 
AU 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
DA 
LY 
LY 
LY 
MV 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 

  

 
JURY :  Représentant de la FFS : ..Christophe BRUNEAUX DE LA SALLE........................  Signature 
 
Formateurs : .Bruno POUPON – Nicolas BRUN..............................................................................   Signature 

       

Remarque : transmettre un exemplaire au plus tard 15 jours après la fin du stage à : FFS - Commission Nationale Formation des Cadres Bénévoles - BP 2451 - 74011  
ANNECY CEDEX. 

La fiche d’évaluation pour chaque stagiaire, remplie par le formateur est à garder en archive à l’échelon régional. 

Annexe 4 
Guide des formations  


